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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures, et après délibé-
ration du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre du Développement durable et des Infrastructures est autorisé à 
déposer en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi modifiant la loi du 19 décembre 2014 
facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité 
routière.

Palais de Luxembourg, le 7 juin 2015

 Le Ministre du Développement 
 durable et des Infrastructures,
 François BAUSCH HENRI

*

7.7.2015
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’article 4 de la loi du 19 décembre 2014 facilitant l’échange transfrontalier d’informations 
concernant les infractions en matière de sécurité routière est modifié comme suit:
(1) La phrase introductive du premier alinéa du paragraphe 1er est remplacée par le libellé suivant:

„Pour l’application de la présente loi, les points de contact nationaux des autres Etats membres 
de l’Union européenne et des pays tiers participants, sont autorisés à accéder au fichier des véhi-
cules routiers et de leurs propriétaires et détenteurs, exploité pour le compte du ministre ayant les 
Transports dans ses attributions, et à y effectuer des requêtes automatisées en temps réel et par lots 
concernant:“

(2) Au paragraphe 1er, alinéa 2, et au paragraphe 2, alinéa 2, la référence „directive 2011/82/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011“ est remplacée par „directive 2015/413/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2015“.

Art. 2. A l’intitulé et à l’alinéa 1er de l’article 7 de la loi du 19 décembre 2014 précitée, la référence 
„directive 2011/82/UE“ est remplacée par „directive 2015/413/UE“.

*

EXPOSE DES MOTIFS

Considérations générales

Le présent projet de loi a pour objet de transposer en droit national la directive 2015/413/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2015 facilitant l’échange transfrontalier d’informations 
concernant les infractions en matière de sécurité routière, qui a été publiée, le 13 mars dernier, au 
Journal officiel de l’Union européenne.

Celle-ci remplace la directive 2011/82/UE facilitant l’échange transfrontalier d’informations concer-
nant les infractions en matière de sécurité routière, qui a été annulée par la Cour de justice de l’Union 
européenne le 6 mai 2014 dans l’affaire C-43/12 (Commission européenne c/ Royaume de Belgique, 
Irlande, Hongrie, République de Pologne, République slovaque, Royaume de Suède et Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), au motif que sa base juridique, à savoir la coopération 
policière, est erronée.

La nouvelle directive 2015/413/UE apporte, ainsi, deux modifications majeures relatives, d’une part, 
à l’utilisation de la sécurité des transports comme nouvelle base juridique appropriée et, d’autre part, à 
l’élargissement du champ d’application de la directive à trois Etats membres supplémentaires, à savoir, 
le Royaume-Uni, le Danemark et l’Irlande. La directive prévoit que l’Etat membre dans lequel est 
commise une infraction routière peut accéder aux données relatives à l’immatriculation des véhicules 
de l’Etat membre dans lequel ils sont immatriculés. A cet égard, une procédure faisant appel à un réseau 
d’échange de données électroniques sera mise en place pour huit infractions routières, à savoir l’excès 
de vitesse, le défaut de port de la ceinture de sécurité, le franchissement d’un feu rouge, la conduite en 
état d’ébriété, la conduite sous l’influence de drogues, le défaut de port du casque, la circulation sur une 
voie interdite et l’usage illicite d’un téléphone portable ou de tout autre équipement de communication 
au volant. L’échange d’informations se fera par l’intermédiaire de points de contact nationaux. L’Etat 
membre dans lequel l’infraction a été commise aura ainsi la possibilité d’obtenir le nom et l’adresse du 
détenteur ou du propriétaire du véhicule et de s’adresser à l’auteur présumé de l’infraction.

La directive 2015/413/UE est entrée en vigueur le 17 mars 2015 et les Etats membres sont tenus de 
la transposer dans leur ordre juridique national au plus tard le 6 mai 2015.

L’annulation de la directive 2011/82/UE par la Cour de justice de l’Union européenne n’ayant pas 
affranchi les Etats membres de l’Union européenne de l’obligation d’en assurer la transposition dans 
leur droit national, la directive annulée a été transposée en droit national par la loi du 19 décembre 
2014 facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité 
routière, laquelle la loi en projet propose de modifier la prédite loi de 2014 afin de s’accorder avec la 
nouvelle future directive 2015/413/UE.

*
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article 1er
Comme la nouvelle directive 2015/413/UE élargit le champ d’application de la directive à trois Etats 

membres supplémentaires qui n’étaient pas soumis à la directive 2011/82/UE, à savoir, le Royaume-
Uni, le Danemark et l’Irlande, l’article 1er propose d’adapter l’article 4 de la loi du 14 décembre 2014 
précitée en ce sens à supprimer l’exclusion du champ d’application de ces trois Etats.

Ensuite il est proposé de remplacer la référence à la directive annulée par la nouvelle directive.

Ad article 2
L’article 2 propose de remplacer la référence à la directive annulée par la nouvelle directive.

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi en question a pour objet de transposer en droit national la directive 2015/413/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2015 facilitant l’échange transfrontalier d’informations 
concernant les infractions en matière de sécurité routière, qui remplace la directive 2011/82/UE faci-
litant l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité routière, 
suite à son annulation par la Cour de justice de l’Union européenne le 6 mai 2014.

La directive 2011/82/UE ayant été transposée en droit national par la loi du 19 décembre 2011 
facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de sécurité 
routière, la loi en projet propose de modifier ladite loi du 19 décembre 2011 afin de s’accorder avec 
la nouvelle future directive 2015/413/UE.

Il convient de noter que le projet de loi n’aura aucun impact financier.

*

FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnés du projet

Intitulé du projet: Projet de loi modifiant la loi du 19 décembre 2014 facilitant l’échange 
transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière de 
sécurité routière

Ministère initiateur: Ministère du Développement durable et des Infrastructures

Auteur(s): Josiane Pauly, Conseiller de Gouvernement 1re classe

Tél: 247-84948

Courriel: josiane.pauly@tr.etat.lu

Objectif(s) du projet: Le projet de loi en question a pour objet de transposer en droit national 
la directive 2015/413/UE du Parlement européen et du Conseil du  
11 mars 2015 facilitant l’échange transfrontalier d’informations concer-
nant les infractions en matière de sécurité routière, qui remplace la 
directive 2011/82/UE facilitant l’échange transfrontalier d’informations 
concernant les infractions en matière de sécurité routière, suite à son 
annulation par la Cour de justice de l’Union européenne le 6 mai 2014.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s):

Date: 30.3.2015
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Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles: Ministère de la Justice
 Remarques/Observations:

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe „Think small first“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations:

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations:

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?
 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 

concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il?

1 N.a.: non applicable.
2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p. ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle:

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe „la directive, rien que la directive“ est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a. simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b. amélioration de la qualité réglementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations:

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y-a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui  Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel?
 Remarques/Observations:

Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi:
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière:

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui,expliquez de quelle manière:
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Directive „services“

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation1? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers2? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur:

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

*

TEXTE COORDONNE

LOI DU 19 DECEMBRE 2014
facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant 

les infractions en matière de sécurité routière

(Texte coordonné suite à la transposition de la directive 2015/413)

Art. 1er. Définitions
Au sens de la présente loi on entend par:

a) „véhicule“, tout véhicule motorisé, y compris les motocycles, normalement utilisé pour le transport 
routier de personnes ou de marchandises;

b) „Etat membre de l’infraction“, l’Etat membre de l’Union européenne où l’infraction a été 
commise;

c) „Etat membre d’immatriculation“, l’Etat membre de l’Union européenne où est immatriculé le 
véhicule avec lequel l’infraction a été commise;

d) „requête automatisée“, une procédure d’accès en ligne permettant de consulter les bases de données 
d’un, de plusieurs ou de tous les Etats membres de l’Union européenne ou pays tiers participants;

e) „point de contact national“, autorité compétente désignée pour l’échange de données relatives à 
l’immatriculation des véhicules;

f) „détenteur du véhicule“, la personne au nom de laquelle le véhicule est immatriculé, au sens du 
droit de l’Etat membre d’immatriculation;

g) „excès de vitesse“, le dépassement des limites de vitesse en vigueur dans l’Etat membre de l’infrac-
tion, en fonction de la route et du type de véhicule concernés;

h) „non-port de la ceinture de sécurité“, le non-respect de l’obligation du port de la ceinture de sécurité 
ou de l’utilisation obligatoire d’un dispositif de retenue pour enfant conformément à la directive 
91/671/CEE du Conseil du 16 décembre 1991 relative à l’utilisation obligatoire de ceintures de 
sécurité et de dispositifs de retenue pour enfants dans les véhicules et au droit de l’Etat membre 
de l’infraction;

i) „franchissement d’un feu rouge“, le fait de ne pas s’arrêter à un feu rouge, ou à tout autre signal 
d’arrêt équivalent, au sens du droit de l’Etat membre de l’infraction;

j) „conduite en état d’ébriété“, le fait de conduire un véhicule sous l’emprise de l’alcool, au sens du 
droit de l’Etat membre de l’infraction;

1 Article 15 paragraphe 2 de la directive „services“ (cf. Note explicative, p. 10-11)
2 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive „services“ (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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k) „conduite sous l’influence de drogues“, le fait de conduire un véhicule sous l’emprise de drogues ou 
d’autres substances ayant des effets similaires, au sens du droit de l’Etat membre de l’infraction;

l) „non-port du casque“, le fait de ne pas porter de casque, au sens du droit de l’Etat membre de 
l’infraction;

m) „circulation sur une voie interdite“, le fait de circuler illicitement sur une partie de la chaussée, 
par exemple une bande d’arrêt d’urgence, une voie réservée aux transports publics ou une voie 
temporairement fermée en raison de congestions ou de travaux, au sens du droit de l’Etat membre 
de l’infraction;

n) „usage illicite d’un téléphone portable ou de tout autre équipement de communication en condui-
sant un véhicule“, le fait d’utiliser illicitement un téléphone portable ou tout autre équipement de 
communication en conduisant un véhicule, au sens du droit de l’Etat membre de l’infraction.

Art. 2. Infractions susceptibles de donner lieu à l’échange d’informations
(1) Pour autant que le Grand-Duché de Luxembourg est l’Etat membre de l’infraction, les infractions 

suivantes sont susceptibles de donner lieu à une communication de données intervenant dans les condi-
tions et selon les modalités de l’article 4, paragraphe 2:
a) le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse considéré comme délit en vertu de l’arti-

cle 11bis de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques;

b) le dépassement de la limitation réglementaire de la vitesse considéré comme contravention ou 
contravention grave en vertu de l’article 7 de la loi précitée du 14 février 1955;

c) le défaut pour le conducteur d’un véhicule de porter la ceinture de sécurité de façon réglementaire 
ou le fait pour le conducteur d’un véhicule de transporter un mineur qui, selon le cas, ne porte pas 
la ceinture de sécurité de façon réglementaire ou n’est pas placé de façon réglementaire dans un 
dispositif de retenue homologué considérés comme contraventions en vertu de l’article 7 de la loi 
précitée du 14 février 1955;

d) l’inobservation d’un signal B, 1, d’un signal B, 2a ou d’un signal lumineux rouge ou rouge clignotant 
ou d’un signal lumineux blanc ou jaune à barre horizontale considérée comme contravention grave 
en vertu de l’article 7 de la loi précitée du 14 février 1955;

e) le fait de commettre comme conducteur d’un véhicule un des délits ou une des contraventions graves 
prévues à l’article 12 de la loi précitée du 14 février 1955;

f) le défaut pour le conducteur d’un véhicule de porter de façon réglementaire un casque de protection 
homologué ou le fait pour le conducteur d’un véhicule de transporter un mineur qui ne porte pas de 
façon réglementaire un casque de protection homologué considérés comme contraventions en vertu 
de l’article 7 de la loi précitée du 14 février 1955;

g) le fait de circuler sur une bande d’arrêt d’urgence, une partie de la chaussée réservée à d’autres 
usagers ou une voie fermée considéré comme contravention en vertu de l’article 7 de la loi précitée 
du 14 février 1955;

h) le fait d’utiliser un téléphone portable ou tout autre équipement de communication en conduisant un 
véhicule considéré comme contravention en vertu de l’article 7 de la loi précitée du 14 février 1955.

(2) Pour autant que les infractions définies aux points g) à n) de l’article 1er sont commises sur le 
territoire d’un autre Etat membre ou d’un pays tiers participant au moyen d’un véhicule immatriculé 
au Luxembourg, elles sont susceptibles de donner lieu à une communication de données intervenant 
dans les conditions et selon les modalités de l’article 4, paragraphe 1er.

(3) La présente loi ne porte pas préjudice à la recherche, par d’autres moyens légaux, d’informations 
relatives aux infractions en matière de sécurité routière, commises dans un Etat membre de l’Union 
européenne ou dans un pays tiers participant, autre que celui où le véhicule est immatriculé.

Art. 3. Point de contact national
Les fonctionnaires affectés ou détachés à l’unité désignée à cet effet par le directeur général de la 

Police grand-ducale assument la fonction de point de contact national, sans préjudice des attributions 
dévolues par la loi au procureur général d’Etat et aux procureurs d’Etat.
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Art. 4. Procédure pour l’échange d’informations entre Etats membres
(1) Pour l’application de la présente loi, les points de contact nationaux des autres Etats membres 

de l’Union européenne, hormis le Danemark, l’Irlande et le Royaume Uni, et des pays tiers participants, 
sont autorisés à accéder au fichier des véhicules routiers et de leurs propriétaires et détenteurs, exploité 
pour le compte du ministre ayant les Transports dans ses attributions, et à y effectuer des requêtes 
automatisées en temps réel et par lots concernant:
a) les données relatives aux véhicules
b) les données relatives aux propriétaires ou aux détenteurs des véhicules.

Les éléments des données visées aux points a) et b) nécessaires pour effectuer la requête respectent 
l’annexe I de la directive 2015/4132011/82/UE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2015 
25 octobre 2011 facilitant l’échange transfrontalier d’informations concernant les infractions en matière 
de sécurité routière, telle que modifiée par les actes de la Commission européenne pris en application 
des articles 9 et 10 de cette directive.

Pour être recevables, les requêtes en question doivent comporter le numéro d’immatriculation com-
plet du véhicule.

(2) Les requêtes effectuées par le point de contact luxembourgeois visé à l’article 3 auprès du point 
de contact national de l’Etat membre ou du pays tiers participant, où le véhicule ayant servi à commettre 
l’infraction est immatriculé, se font à l’aide du numéro d’immatriculation complet du véhicule en 
question.

Ces requêtes sont effectuées dans le respect de l’annexe I de la directive 2015/4132011/82/UE du 
Parlement européen et du Conseil du 11 mars 201525 octobre 2011 facilitant l’échange transfrontalier 
d’informations concernant les infractions en matière de sécurité routière, telle que modifiée par les actes 
de la Commission européenne pris en application des articles 9 et 10 de cette directive et des procédures 
décrites au chapitre 3, points 2 et 3 de l’annexe de la décision 2008/616/JAI du Conseil du 23 juin 2008 
concernant la mise en oeuvre de la décision 2008/615/JAI relative à l’approfondissement de la coopé-
ration transfrontalière, notamment en vue de lutter contre le terrorisme et la criminalité transfrontalière.

Les données obtenues dans le cadre de ces requêtes sont utilisées aux seules fins d’identifier le 
responsable d’une ou de plusieurs des infractions visées à l’article 2.

(3) La transmission des données effectuée par le point de contact luxembourgeois visé à l’article 3 
au point de contact national de l’Etat membre, ou du pays tiers participant où l’infraction a été commise, 
est faite à partir du „Système d’Information Européen concernant les Véhicules et les Permis de 
conduire“ (EUCARIS) conformément à la loi du 19 février 2004 portant approbation du Traité sur un 
système d’information européen concernant les véhicules et les permis de conduire (EUCARIS), signé 
à Luxembourg, le 29 juin 2000.

Art. 5. Lettre de notification relative à l’infraction
Le propriétaire ou le détenteur du véhicule ayant servi à commettre, sur le territoire du Grand-Duché 

de Luxembourg, une ou plusieurs des infractions visées à l’article 2, ou toute autre personne identifiée 
présumée d’avoir commis une ou plusieurs de ces infractions sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg, est informé par lettre recommandée.

Les informations communiquées comprennent, conformément au droit national, les conséquences 
juridiques de ladite infraction sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg en vertu du droit 
luxembourgeois.

Cette information est donnée par le procureur d’Etat territorialement compétent dans la langue 
utilisée dans le document d’immatriculation du véhicule, s’il est disponible, ou dans une des langues 
officielles de l’Etat membre de l’Union européenne ou du pays tiers participant, où le véhicule ayant 
servi à commettre l’infraction est immatriculé.

Elle doit comprendre toutes les informations pertinentes, notamment la nature de l’infraction, le lieu, 
la date et l’heure de l’infraction, la disposition légale non respectée, la sanction et, le cas échéant la 
procédure judiciaire, correspondante ainsi que, s’il y a lieu, des informations sur l’appareil utilisé pour 
détecter l’infraction.
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Art. 6. Protection des données
(1) Le traitement des données à caractère personnel dans le cadre de la présente loi est effectué à 

des fins de prévention, de recherche et de constatation des infractions pénales ou administratives rele-
vant de son champ d’application et se fait conformément aux articles 24 à 32 de la décision 2008/615/
JAI précitée, ainsi qu’à la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard 
du traitement des données à caractère personnel.

(2) Toute personne concernée a le droit d’obtenir des informations sur les données à caractère 
 personnel transmises dans le cadre de la présente loi, y compris la date de la demande et l’autorité 
compétente de l’Etat membre de l’infraction, par l’intermédiaire de l’autorité de contrôle instituée à 
l’article 17 paragraphe 2 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à 
l’égard du traitement des données à caractère personnel. Par dérogation à la deuxième phrase de  
l’alinéa 5 du paragraphe 2 précité, la personne concernée est informée du résultat du contrôle effectué 
conformément à l’article 31 de la décision 2008/615/JAI précitée, y compris de la base juridique jus-
tifiant le traitement.

Art. 7. Adaptations de l’annexe de la directive 2015/4132011/82/UE
Les modifications de l’annexe I de la directive 2015/4132011/82/UE s’appliquent avec effet au jour 

de la date de l’entrée en vigueur des actes modificatifs afférents de l’Union européenne.
Le ministre ayant les Transports dans ses attributions publie un avis au Mémorial, renseignant sur 

les modifications ainsi intervenues, en y ajoutant une référence à l’acte délégué publié au Journal 
officiel de l’Union européenne.
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